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FISCALITE LES CABINETS NE CONNAISSENT PAS LA CRISE

Le conseil aux riches,
une affaire en or

Ce n'est pas si paradoxal : en plein période de crise et de rabattages fiscaux,
fes cabinets de conseils, eux, ignorent la récession.

Les riches savent s'entourer de bons conseillers pour échapper, légalement, à l'impôt. (Photo DR)

Société offshore, investisse-
ment dans l'immobilier ou les
chevaux de course : la chasse
aux niches fiscales va paradoxa-
lement continuer de faire le bon-
heur des cabinets de conseil qui
se multiplient et rivalisent d'in-
ventivité pour aider les plus
riches à payer moins d'impôts.

« Sur 10 000 euros d'impôts,
on peut en rayer la totalité ! », se
targue Stéphane Benhamou,
fondateur d'Herios Finance, ca-
binet lyonnais de gestion de pa-
trimoine. Le constat est simple :
en jouant habilement sur les
centaines d'avantages fiscaux,
les contribuables les plus aisés
parviennent à faire baisser leur
facture.

Fort prisées des plus riches,
les niches fiscales et sociales re-
présentent en 2010 un manque à
gagner de 115 milliards d'euros
pour les caisses de l'Etat. Le
gouvernement, en quête de re-
cettes pour combler le déficit
public, a décidé de les réduire de
près de 10 milliards l'an pro-
chain, un coup de rabot qui se
poursuivra au moins jusqu'en
2014.

Selon le dirigeant du Syndicat

national unifié des impôts
(Snui), Vincent Drezet, « cer-
taines niches très utilisées dans
les schémas d'optimisation, no-
tamment en faveur de l'épargne,
restent en l'état».

« Toujours
des solutions »

Néanmoins, ces mesures vont
quelque peu compliquer la tâche
des ménages en quête d'avan-
tages en tous genres. « Parado-
xalement, le coup de rabot va
renforcer l'activité des cabinets
spécialisés : si potentiellement
un contribuable est concerné
par la disparition d'une niche, il
s'adressera à eux pour s'adap-
ter», estime M. Drezet.

« Plus ils vont baisser le ni-
veau des niches, plus je suis
confiant », se réjouit d'ailleurs
Rémy Perruche!, gérant de la
société Usufree à Toulouse, qui
défiscalise des biens immobiliers
via un montage juridique com-
plexe. «Pour les plus aisés, il y a
toujours des solutions ! »

En 2008, un rapport parlemen-

taire avait démontré que 150 des
10 000 plus riches contribuables
n'avaient pas payé d'impôt,
voire obtenu une restitution du
Trésor... alors que leur revenu
fiscal était en moyenne d'un mil-
lion d'euros !

Pour s'en tirer à si bon
compte, encore faut-il s'y retrou-
ver dans la jungle fiscale fran-
çaise. Une multitude de cabinets
plus ou moins fiables se sont
engouffrés, notamment via In-
ternet, dans ce marché : défisca-
lisation, com, exonerationfiscale.
com, mais aussi paradisfiscaux.
com... les noms des sites spécia-
lisés parlent d'eux-mêmes.

Prélèvement
à la source

Les cabinets conseillent d'in-
vestir dans certains biens immo-
biliers (dispositifs Scellier ou
Malraux), dans les chevaux de
course haut de gamme ou en-
core de transférer des biens
dans une société ad hoc.

Certains vont même jusqu'à
recommander l'évasion fiscale

« en toute légalité », en créant
une société à l'étranger, y com-
pris dans des pays de l'Union
européenne comme le Royaume-
uni ou Chypre.

« II n'y a rien de plus simple
aujourd'hui. Quelqu'un qui vend
des chaussettes sur internet
peut en un clic changer l'adresse
de la société et la mettre dans
un pays où l'imposition est
beaucoup plus légère», assure
Nadav Bensoussan, directeur de
France Offshore.

La seule façon de mettre fin
aux combines en tous genres,
selon les experts, serait d'imagi-
ner un impôt pour tout le
monde, prélevé à la source, avec
une assiette très large et sans
dérogation.- « Les gens n'au-
raient plus d'autre choix que de
rester ou de partir» à l'étranger,
explique Michel Taly, avocat fis-
caliste chez Arsène Taxand.

«Là, ils ont le choix entre tout
un tas de possibilités : les spécia-
listes en ingénierie fiscale se
nourrissent de la complexité »,
ajoute cet ancien directeur de la
législation fiscale à Bercy.
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